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b) Les employes donneront un rendement complet, honnete, loyal et devront se 
consacrer entierement a leurs fonctions. 

2 

ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

	

1.01 	La presente convention a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 
harmonieuses entre l'Association et ses employes representes par le Syndicat, d'etablir 
et maintenir des conditions de travail qui soient justes et equitables pour tous et 
chacun et de regler a l'amiable, de la fawn ci-apres determinee, les mesententes qui 
peuvent surgir de temps a autre. 

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

	

2.01 	L'Association du sport et du plein air de Saint-Eustache inc. reconnait le Syndicat 
comme l'agent negociateur unique et exclusif de tous ses employes vises par le 
certificat d'accreditation emis par le bureau du commissaire general du travail du 
Quebec le 16 aout 1991 couvrant le «Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 1619» ayant pour libelle «tous les salaries au sens du Code du travail a 
l'exclusion des enseignants». 

	

2.02 	a) 	Seul le Syndicat peut, par l'entremise de ses representants, conclure une entente 
concernant les employes couverts par le present certificat d'accreditation. 

b) L'Association reconnait comme representants du Syndicat les employes elus 
ce poste. Le Syndicat foumit a l'Association la liste des employes dans les 
trente (30) jours de l'election. 

	

2.03 	Les personnes exclues de l'unite de negociation ne remplissent aucun emploi regi par 
la presente convention, sauf dans des situations d'urgence. 

ARTICLE 3 FONCTIONS DE LA DIRECTION 

	

3.01 	Le Syndicat reconnait qu'il est de la fonction de l'Association de gerer, de diriger et 
d'administrer ses affaires en conformite avec ses obligations. 

	

3.02 	L'Association convient d'exercer ses fonctions en conformite avec les dispositions de 
la presente convention et elle accepte que toute decision qu'elle rend, qui affecte les 
conditions de travail dun ou de plusieurs salaries regis par la presente convention, 
soit assujettie a la procedure de reglement et d'arbitrage de griefs prevus a la presente 
convention. 

	

3.03 	a) 	Aucun employe ne fera l'objet de discrimination de la part de l'Association pour 
avoir parle, ecrit ou agi legalement en vue de faire respecter la convention etiou 
d'ameliorer le mieux-etre de ses membres. 



3.04 	L'Association communique par ecrit au Syndicat le nom, la fonction et le salaire des 
employes regis par la presente convention lorsqu'ils sont embauches, ainsi que 

lorsqu'ils font l'objet d'un mouvement de personnel, au plus tard dans les dix (10) 
jours ouvrables suivant le fait. 

ARTICLE 4 DEFINITION DES TERMES 

	

4.01 	a) 	Employe readier 	designe tout employe dont le travail est requis pour le 
fonctionnement normal et continu des services assumes par PAssociation, 
pourvu que cet employe ait travaille pendant sept cent vingt (720) heures A titre 
d'employe a l'essai. 

L'Association reconnait qu'au moment de la signature de la presente convention, 
les employes dont les noms et fonctions apparaissent aux annexes «A» et «C» 
attachees A la presente convention, sont les employes dits reguliers. 

b) 	Employe a l'essal 	designe tout employe qui n'a pas travaille pendant sept 
cent vingt (720) heures. Cet employe a droit aux benefices des presentes, sauf 
en ce qui conceme le droit d'appel en cas de renvoi et le regime d'assurances 
collectives. 

	

4.02 	a) 	Employe a temps partiel regulier : designe tout employe dont le travail est 
requis pour le fonctionnement des programmes facultatifs ou occasionnels 
offerts par l'Association dans le cadre de ses activites. 

La periode d'essai est de cinq cent cinquante (550) heures suite A son embauche 
et l'Association reconnait que les noms et fonctions apparaissant aux annexes 
«A» et «C» attachees a la presente convention sont des employes A temps 
partici regulier. 

L'horaire de travail d'un employe A temps partiel regulier comporte un 
maximum de trente (30) heures et un minimum de dix (10) heures par semaine. 

b) Cet employe a droit aux dispositions de la presente convention sauf en ce qui 
conceme les articles 14, 15, 17, 18, 20 (A l' exception de 20.01) et 23. De plus, 
le salaire est majore en ajoutant douze pour cent (12 %) quatorze pour cent 
(14%) A compter du 01-01-2002 A celui prevu a l'annexe di30>> afin de compenser 
pour les exclusions ci-haut. 

	

4,03 
	

Employe saisonnier 	designe un employe embauche pour la fonction de 
surveillant de parcs, de patinoires et qui ne travaille pas de fawn continue au-
dela de la saison pour laquelle il a ete engage; sa periode d'emploi n'excedant 
pas vingt-huit (28) semaines (un bloc ete et un bloc hiver). 

b) Cet employe n'a pas droit aux dispositions de la presente convention sauf quill est 
assujetti A Particle 6 et au salaire de l'annexe «D». 
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Le traitement est le salaire attaché a une fonction additionne de tous les avantages 
stipules A la presente convention. 
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4.04 	Employe remplacant : designe tout employe embauche par l'Association pour 
remplacer un employe regulier ou temps partici dans sa fonction, absent en vertu des 

presentes. 

Sa duree d'emploi est limitee a la duree du remplacement pour lequel il est embauche, 
et il est renvoye au retour de remploye remplace. 

Cet employe a droit aux dispositions suivantes : salaire de la fonction, horaire du 
poste, journees feriees, temps supplementaire, cotisation syndicale. 

	

4.05 	Employe surnumeraire : designe tout employe embauche par l'Association pour 
repondre a certaines situations particulieres telles que surcroit de travail, travail de 
nature a repondre a une situation particuliere, apres entente entre les parties pour une 
periode n' excedant pas trois mois par Armee. 

Cet employe a droit aux dispositions suivantes : salaire en annexe « D », cotisation 
syndicale. 

	

4.06 	Promotion 	. signifie le passage par un employe de son poste A un autre poste 
comportant un salaire superieur au poste qu'il occupait precedemment sur une base 
reguliere. 

	

4.07 	Affectation 	signifie le passage dun employe, volontaire ou exige par 
l'Association, de son poste A un autre poste comportant un salaire identique au poste 
qu'il occupait precedemment. 

	

4.08 	Poste : ensemble de taches, d'obligations et responsabilites qui sont confiees a un 
employe. 

Un poste peut etre regulier ou A temps partiel. 

Un poste regulier en est un qui est necessaire aux activites normales et continues de 
l'Association et qui est occupe par un employe regulier. 

Un poste A temps partici en est un qui est necessaire aux activites occasionnelles on 
facultatives de l'Association et qui est occupe par un employe a temps partiel. 

	

4.09 	Periode d'entrainement : periode pendant laquelle un employe replier nomme 
un poste regulier se familiarise avec l'ensemble des taches provues audit poste. 

Cette periode d'entrainement est de quinze (15) jours ouvrables. 

Au cours de cette periode, une personne exclue de l'unite d'accreditation pourra 
effectuer des taches visees par le present article pour les fins d'entrainement de 
remploye. 



ARTICLE 5 EGALITE DE TRAITEMENT 

	

5,01 	Ni PAssociation, ni ses representants, ni le Syndicat, ni les employes ne doivent faire 
de distinction A regard de quelque employe que ce soit, en raison de sa race, de son 
sexe, de son age, de sa nationalite, de sa langue, des handicaps physiques, de ses 
convictions religieuses ou politiques ou de ses activites syndicales, de ses orientations 
sexuelles et les deux parties doivent s'opposer A toute distinction de cet ordre. 

Le masculin comprend le feminin, A moms que le contexte n'indique le contraire. 

Le singulier comprend le pluriel, a moms que le contexte n'indique le contraire. 

ARTICLE 6 REGIME SYNDICAL 

	

6.01 	Securite syndicale 

Tout employe membre du Syndicat lors de la mise en vigueur de la presente 
convention et tout employe qui le deviendra pendant la duree de ladite convention 
doit demeurer membre en regle du Syndicat comme condition de maintien de son 
emploi. 

	

6.02 	Aucun salarie qui ne satisfait pas aux dispositions de Particle 6.01 de la presente 
convention ne peut demeurer au service de l'Association et il est tenu de verser sa 
cotisation syndicale ou son equivalent. 

	

6.03 	Retenue syndicale 

L'Association s'engage A deduire de la premiere paie qui suivra l'embauchage de tout 
employe regi par la presente convention, la cotisation syndicale ou son equivalent, du 
montant que lui indiquera le Syndicat de temps a autre et A remettre lesdites 
deductions au secretaire-tresorier du Syndicat par cheque, dans les quinze (15) jours 
suivant le mois termine. 

	

6.04 	Avis d'affichage 

Le Syndicat a le droit d'afficher dans les services concernes de l'Association, aux 
tableaux foumis par cette derniere, les avis de convocation A ses assemblees et autres 
activites regulieres. 

	

6.05 	L'Association accorde un permis d'absence conformement au present article pour les 
activites syndicales enumerees ci-apres et autres activites sirnilaires: 

a) Congres du Syndicat canadien de la fonction publique; 

b) Congres de la Federation des travailleurs et travailleuses du Queb 
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c) 	Congres du Conseil du travail du Canada; 

d) Congres du SCFP-Quebec; 

e) Stage d'etudes; 

f) Les reunions du comite executif et autres activites syndicates legitimes de 
r accreditation. 

Pour toute runite de negociation, l'Association ne pale au cours dune meme 
annee fiscale qu'un maximum de douze (12) jours ouvrables de salaire comme 
conges pour de telles activites syndicates. Ii est entendu que ces jours d'absence 
peuvent etre partages entre plusieurs membres du Syndicat, jusqu'a un 
maximum de trois (3) employes a la fois. 

L'Association accorde d'autres jours d'absence mais nest pas tenue de payer 
l'excedent de douze (12) jours ouvrables pour de telles activites syndicates. 

	

6.06 
	

Pour les absences mentionnees en 6.05 a), b), c) et d), une demande doit 
parvenir au Responsable du service ou son remplacant, par ecrit, au moms cinq 
(5) j ours ouvrables precedant l'absence. 

b) Pour les absences mentionnees en 6.05 e) et f), une demande de quarante-huit 
(48) heures doit etre faite. 

c) Cette demande de conge doit contenir le nom des employes choisis par le 
Syndicat. 

	

6.07 	L'Association convient en toute equite d'accorder un conge raisonnable a un (1) 
membre du comite de griefs ou a deux (2) membres du comite de negociation quand, 
durant les heures de travail, il est necessaire que le representant de l'Association 
rencontre les representants syndicaux afin de regler des affaires concemant 
l'application de la convention, la negociation, la conciliation, la mediation, l'arbitrage 
de convention ainsi que les auditions devant le Commissaire general du travail et le 
Tribunal du travail. 

Ce temps ainsi passé en séance, en reunion ou en audition avec les representants de 
l'Association durant les heures de travail n'entraine pas de perte de salaire. 

	

6.08 	Deux (2) officiers du Syndicat peuvent avec la permission de leur superieur 
condition que la demande soit faite trois (3) jours a l'avance, s'absenter de leur travail, 
et ce, sans solde pour une seule activite syndicate au cours d'une meme armee, pour•
voir a radministration courante des affaires de leur Syndicat autres que celles prevues 
au paragraphe 6.07. 

6.09 	Lorsqu'un employe est en liberation syndicate sans solde en vertu de l'article 6.05 f) 
ou 6.08 ou de d'autres dispositions, il continue de recevoir son salaire, comme s'il 
etait an travail. Cependant, le Syndicat rembourse a l'Association le salaire et les 
avantages sociaux prevus par la convention ainsi que ceux prevus par la Lo .  11.11-  

l'employe ainsi fiber& A defaut de remboursement, l'Association pourra s 
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compenser a meme les cotisations syndicales a remettre au Syndicat scion les 
dispositions de la convention. 

	

6.10 	Aviseurs exterieurs 

Les aviseurs exterieurs, tant du Syndicat que de l'Association, ont droit de participer 
toutes les reunions relatives a la presente convention. 

	

6.11 	L'Association s'engage a accorder, apres avis, entrée libre sur ses terrains et batisses 
au representant accredite du Syndicat canadien de la fonction publique aux fins de 
s'entretenir avec les membres du Syndicat. 

	

6.12 	Pour fins d'arbitrage, audition devant le commissaire du travail, ou autres activites 
similaires durant les heures de travail, l'Association libere avec solde remploye 
concerne ou un maximum de trois (3) employes assignes comme temoin par le 
Syndicat pour le temps requis du temoignage, y compris le deplacement, et de un (1) 
membre du comite des griefs du Syndicat. 

	

6.13 	Un employe, accompagne ou non dun representant du Syndicat, peut consulter son 
dossier personnel, et cc, apres avoir pris rendez-vous au moms trois (3) jours 
l'avance. 

De plus, il peut obtenir sur demande des photocopies de tout document apparaissant 
son dossier. 

	

6.14 	Comite de relations de travail 

a) Les parties conviennent dun comite de relations de travail compose de quatre 
(4) membres, dont deux (2) membres representant l'Association et deux (2) 
membres representant le Syndicat. 

Ce comite se reunit a tous les trois (3) mois soit le troisieme mardi des mois 
de janvier, avril, septembre, decembre, afin détudier les relations de travail et 
de discuter de toute question qui lui est soumise. 

b) Ce comite de relations de travail etudie et discute de toute question qui lui est 
soumise. Les parties reconnaissent que tout differend entre l'Association et le 
Syndicat peut etre soumis a cc comite avant de recourir a la procedure de grief 
et d'arbitrage prevue a la presente convention. 

c) L'Association dressera le proces-verbal de ces rencontres et en fera parvenir une 
copie au Syndicat avant l'assemblee suivante. 

d) De plus, les parties s'entendent a fixer l'ordre du jour de Passemblee, en autant 
que faire se peut, une (1) semaine a l'avance. 

e) Ce temps ainsi passe en séance avec les representants de l'Association urant les 
heures de travail n'entraine pas de perte de salaire. 

7 



ARTICLE 7 PROCEDURE DE MESENTENTES ET D'ARBITRAGE 

	

7.01 	Les delegues ou membres du comite de griefs ont le pouvoir de discuter, regler ou 
tenter de regler au nom dun employe, dun ex-employe ou dun ayant droit, tout grief, 
desaccord ou differend intervenant entre cc dernier et l'Association ou un representant 
de cette derniere, Les rencontres avec le ou les superieurs pourront avoir lieu durant 
les heures de travail, sans prejudice aux droits des parties. 

	

7.02 	L'employe qui presente un grief, ne doit pas etre importune par un superieur du fait de 
son geste. Aucune personne ne doit faire d'instance dans le but d'inciter un employe A 
faire un grief ou A le retirer. 

	

7.03 	L'employe ou le groupe d'employes, accompagne ou non par un membre du comite de 
griefs du Syndicat peut, avant de presenter un grief discuter de son probleme avec le 
superieur immediat. 

	

7.04 	Premiere etape 

Le grief que le Syndicat ou l'Association juge A propos de formuler est soumis, par 
ecrit, au Responsable du Service ou A son representant ou au Syndicat, selon le cas, en 
deux (2) copies dans les quinze (15) jours de la connaissance des faits. 

Deuxieme elope 

Les parties doivent se rencontrer dans les quinze (15) jours qui suivent la date du 
depot du grief. 

Troisieme elope 

Si le grief nest pas regle a Petape precedente, la partie interessee doit envoyer un avis 
ecrit A l'autre partie dans les quinze (15) jours qui suivent ladite rencontre. A defaut 
dune reponse dans les quinze (15) jours prevus, la partie lesee peut soumettre le grief 
A l'arbitrage. 

	

7,05 	Les limites de temps determinees A Particle precedent peuvent etre prolongees apres 
entente &rite entre l'Association et le Syndicat. 

	

7.06 	Le comite de griefs peut, en tout temps, etre assiste dans ses demarches par in ou des 
representants du Syndicat canadien de la fonction publique. 

	

7.07 	Le defaut de presenter un grief dans les delais prevus a la convention entraine la 
decheance du grief 

	

7.08 	Les delais prevus mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables (les 
samedis, les dimanches, les conges statutaires exceptes) 

7.09 	Une erreur technique dans la soumission &rite dun grief ne l'invalide pas. 
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7.10 	Tout grief qui n' a pas ete regle en conformite des dispositions de la procedure peut 
etre soumis a l' arbitrage. 

	

7.11 	La partie qui desire referer un cas a l'arbitrage en avisera par ecrit l'autre partie et 
l'arbitre approprie en vertu de ce qui suit. - 

	

7.12 	L'arbitre sera choisi par les deux parties; a defaut d'entente dans le choix, la demande 
sera faite au ministre pour nommer d'office un arbitre. 

	

7.13 	Des sa nomination, l'arbitre doit fixer sans deal la date .de la premiere audition. Les 
auditions auront lieu a Saint-Eustache, a la Cour municipale ou a tout autre endroit 
convenu entre les parties et, a Want, l'endroit sera determine par Parbitre. 

	

7.14 	En rendant une decision au sujet de tout grief qui lui sera soumis, l'arbitre doit 
prendre en consideration la lettre et l'esprit de la convention collective. 

Iin'a autorite en aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi que ce 
soit dans cette convention, sauf en matiere disciplinaire. 

	

7.15 	Les honoraires de l'arbitre sont pay& a part egale par l'Association et le Syndicat. 

	

7.16 	Mesure disciplinaire 

a) Dans le cas oil la direction dun service decide de convoquer un employe pour 
raison disciplinaire, celui-ci a le droit d'être accompagne par un representant 
syndical. 

Un employe dont la conduite est sujette a un avis ou a une mesure disciplinaire 
en est avise dans les cinq (5) jours ouvrables de la connaissance de l'infraction 
ou dans les six (6) mois de l'occurrence des faits, qui justifie cet avis ou cette 
mesure disciplinaire avec copie au Syndicat. 

c) Seuls les avis et les mesures disciplinaires communiqués conformement an 
present article sont inscrits au dossier de l'employe. 

Tout avis ou mesure disciplinaire rescinde par l'Employeur ou declare non 
fonde par une decision arbitrale est retire du dossier de remploye. 

d) Si un employe formule un grief au sujet d'un avis ou dune mesure disciplinaire, 
remployeur doit etablir par preuve le bien-fonde, les motifs dun tel avis ou 
mesure disciplinaire. 

e) Dans la mesure du possible, l'Association devra rencontrer le comite de 
relations de travail avant qu'un employe purge sa sentence. 
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Toute correction acceptee par les parties et toute addition par suite de nouveaux 
embauchages apportent automatiquement un amendement a l'annexe oC» 
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ARTICLE 8 ANCIENNETE 

	

8.01 	a) 	Pour les fins d'application des dispositions de la presente convention, 
l'anciennete signifie et comprend la duree totale en annees, en mois et en jours 
au service de l'Association, de tout employe regulier et A temps partici regulier 
depuis son premier jour d'embauche. 

b) 	Ii y aura modification dans les trente (30) jours du mode de computation si des 
changements advenaient a la convention collective liant la Mlle de St-Eustache 
et le SCFP, section locale 1619. 

	

8.02 	Acquisition d'anciennete 

Le droit d'anciennete s'acquiert pour remploye regulier lorsqu'il a complete la periode 
d'essai prevue a l'article 4.01 b) ou 4.02 a). 

L'anciennete est retroactive a une date de sept cent vingt (720) heures pour l'employe 
regulier de cinq cent cinquante (550) heures pour l'employe a temps partiel regulier 
anterieure a celle a laquelle l'employe complete son total, compte tenu du nombre 
d'heures requis pour la periode d'essai. 

	

8.03 	Perte dtanciennete 

Un employe regulier ou A temps partiel perd son droit d'anciennete et rompt le service 
continu seulement dans les cas suivants 

a) s'il quitte volontairement son emploi; 

b) s'il est renvoye pour cause juste et suffisante; 

c) s'il est absent pour cause de maladie autre qu'un accident de travail pendant une 
periode excedant vingt-quatre (24) mois; 

s'il ne se presente pas au travail suivant son rappel. Ii devra alors se presenter 
au travail a compter de la sixieme (6e) journee ouvrable suite a son rappel et 
foumir une preuve &rite qu'il occupait un autre emploi. 

	

8.04 	Liste d'anciennete 

L'annexe «C» des presentes constitue a la date de la signature de la presente 
convention les listes officielles d'anciennete des employes reguliers et A temps partiel 
regulier de l'Association a cette meme date. 

	

8.05 	L'Association s'engage a mettre a jour et A afficher, s'il y a changement, au mois de 
janvier et de juillet de chaque armee, aux lieux de travail respectifs, ladite liste 
d'anciennete. 



ARTICLE 9 MOUVEMENT DE PERSONNEL 

	

9.01 	Poste vacant 

a) Sous reserve des articles 9.04, 9.05 et 9.06 dans tout cas de poste regulier vacant 
regi par la presente convention, l'Association doit afficher un avis A cet effet 
pendant cinq (5) jours ouvrables, a compter de la date du debut de l'absence ou 
avant si l'employeur le juge necessaire. A compter du 1" janvier 1996, les 
employes A temps partiel regulier seront assujettis A cet article dans son 
ensemble. 

Les employes reguliers interesses ou le representant syndical, au nom de 
Pemploye interesse, doivent faire part, par ecrit dans ce delai, de leur 
candidature pour le poste en question au bureau du Responsable du Service du 
sport et du plein air. 

b) Apres cette periode, l'Association avise par ecrit le Syndicat des employes qui 
ont fait application et elle doit faire connaitre sa decision dans un delai de dix 
(10) jours ouvrables au terme de la periode d'affichage et Pemploye nomme doit 
recevoir son nouveau salaire et occuper son nouveau poste. 

c) L'employe regulier nomme a un poste vacant en vertu de Particle 9.01 a droit 
une periode d'essai A son nouveau poste dune duree maximum de vingt (20) 
jours ouvrables. 

d) Au cours de cette periode d'essai, remploye regulier peut reintegrer son ancien 
poste volontairement ou a la demande de l'Association, si ledit candidat ne 
repond pas aux exigences de l'emploi. 

Dans les deux cas, il le fait sans prejudice A ses droits acquis a son ancien poste. 

e) Le defaut de demander ou le fait de refuser une promotion n'affecte en rien le 
droit de Pemploye a une promotion ulterieure. 

	

9.02 	Assignation poste a temps partiel 

a) Annuellement vers la mi-aorit, PAssociation convient d'offrir aux employes 
temps partiel regulier tous ses postes A temps partiel couverts par la presente 
convention sans egard au fait qu'ils soient ou non vacants. 

b) Dans tout cas de poste A temps partiel vacant regi par la presente convention et 
sans limiter l'application de Particle 9.01, l'Association doit afficher un avis A 
cet effet pendant cinq (5) jours ouvrables. Lesdits affichages s'appliquent 
l'exterieur de la periode visee au paragraphe precedent. 

c) Les employes A temps partiel regulier ou le representant syndical, au nom de 
Pemploye interesse, doivent faire part, par ecrit dans ce delai, de leur candidature 
pour le poste souhaite, au bureau du directeur de l'Association. 
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d) Apres cette periode, l'Association avise par ecrit le syndicat de la nomination 
des employes a temps partiel regulier aux postes, dans un delai de dix (10) jours 

ouvrables au terme de la periode d'affichage et tout employe a temps partiel doit 
occuper son poste a la date d'entree en fonction indiquee par l'Association. 

	

9.03 	a) Dans tous les cas de nomination a un poste vacant regulier ou a temps partiel 
regulier, Panciennete est le facteur determinant a condition de remplir les exigences 
normales de la fonction. 

	

9.04 	a) 	Dans le cas oft l'Association decide d'affecter, de muter ou lors de mouvements 
de personnel inferieurs a vingt-cinq (25) jours ouvrables afin de combler 
temporairement un poste regulier, l'Association nest pas tenue d'afficher; 
cependant, elle peut designer Pemploye de son choix. 

Si la situation excede vingt-cinq (25) jours ouvrables, l'Association doit afficher 
conformement a Particle 9.01; Pemploye regulier nomme n'a pas droit a une 
periode d'essai. 

La procedure d'affichage prevue a Particle 9.01 ainsi que la procedure de 
nomination prevue a Particle 9.03, cesseront si aucun candidat ne presente sa 
candidature au poste temporairement vacant. 

Dans le cas d'absence previsible dun employe regulier d'une duree minimale de 
deux (2) mois de calendrier, l'Association convient d'utiliser la procedure 
d'affichage a Palinea 9.01 et de combler le poste regulier selon 9.03 et Pemploye 
regulier nomme ilia pas droit a une periode d'essai. 

Dans le cas oà aucun employe regulier est nomme en vertu du paragraphe 
precedent, l'Association pourra embaucher du personnel. 

	

9.05 	Lorsqu'un poste regulier ou partiel devient vacant, l'Association doit, dans les trente 
(30) jours de calendrier, decider si elle comble ce dernier et dans Paffirmative, elle 
doit proceder conformement aux dispositions de la convention. 

	

9.06 	L'Association s'engage a faire parvenir au Syndicat tout avis d'affichage s'appliquant 
a la presente convention ainsi que les avis de mouvement de personnel qui en 
decoulent. 

	

9.07 	L' employeur remet les formulaires de cessation d'emploi foumie 5 jours apres sa 
mise a pied. 
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ARTICLE 10 SECURITE D'EMPLOI 

	

10.01 	Les employes reguliers et temps partici regulier beneficient dune securite d'emploi 
pleine et entiere durant l'existence de l'Association. 

	

10.02 	a) 	Advenant la dissolution de l'Association cette derniere a l'obligation d'aviser les 
employes reguliers et temps partiel regulier par un preavis de cent vingt (120) 
jours 

b) Dans tous les cas de mises a pied, les employes reguliers et partiel regulier le 
sont par ordre inverse d'anciennete, sous reserve de satisfaire aux exigences 
normales de la fonction. 

c) En compensation, lors de la dissolution de l'Association, les employes reguliers 
recevront une (1) semaine de remuneration par armee de service, les employes 
partiel reguliers recevront une (1) semaine de salaire par armee de service, base 
sur le salaire moyen des huit (8) dernieres semaines. 

d) En cas de rappel au travail, les employes reguliers et partiels reguliers sont 
rappeles au travail par anciennete sous reserve de satisfaire aux exigences 
normales de la fonction. 

	

10.03 	Lorsque l'Association abolit un poste qui nest plus necessaire a ses operations, 6 cette 
fin elle doit en aviser le Syndicat par un preavis de trente (30) jours. 

	

10.04 	a) 	Lors d'abolition de poste d'employe regulier, l'employe ainsi vise peut 
supplanter par anciennete un employe regulier ou un employe temps partiel 
regulier a condition qu'il remplisse les exigences normales de la fonction. 

b) 	Lors d'abolition de postes a temps partiel regulier, remploye ainsi vise peut 
supplanter par anciennete un employe temps partiel regulier ou un employe 
saisonnier a condition de remplir les exigences normales de la fonction. 

ARTICLE 11 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS 

	

11.01 	Les taux de salaires des employes s'appliquant aux postes prevus aux presentes sont 
indiques a l'annexe «D» 

	

11.02 	Le traitement est le salaire attaché a une fonction additionne de tous les avantages 
stipules a la presente convention. 

	

11.03 	a) 	Lorsqu'un employe est chargé temporairement d'accomplir un travail dont le 
salaire est inferieur au salaire de son travail, il maintient son salaire. 

b) Lorsqu'un employe est chargé temporairement d'accomplir un travail dont le 
salaire est superieur au salaire de son travail, et ce, pour une duree minimale de 
cinquante neuf (59) minutes, il recoit le salaire superieur. 
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l' employe recoit ce qui est le plus avantageux de : 
a) soit le minimum de sa nouvelle classe 

b) soit 1' echelon qui accorde une augmentation representant la difference entre les 
deux premiers echelons de sa nouvelle classe. Si l' augmentation a pour effet de situer 
le salaire entre deux echelons, il est porte a l' echelon immediatement superieur. 

	

11.04 	Paie minimum de presence 

Tout employe regulier ou temps partiel regulier appele au travail ou qui n'a pas ete 
avise six ( 6) heures avant de quitter sa residence pour aller travailler et pour lequel ii 
n'y a pas de travail disponible, recoit une remuneration de trois (3) heures a son taux 
regulier. 

	

11.05 	Jour et details de la paie 

Les employes sont payes tous les jeudis avant-midi (pour une semaine de travail du 
jeudi au mercredi). Si le jeudi est fête, les employes sont payes la veille. 

Les details suivants doivent apparaitre sur les memos de paie de chaque employe 

a) le nom; 

b) la date de la periode de paie; 

c) le nombre d'heures travaillees; 

d) le montant brut de la paie; 

e) le detail des deductions; 

f) le montant net de la paie; 

g) le taux de l'employe; 

h) le poste °coupe; 

i) les vacances; 

j) les heures de maladie; 

k) les mobiles; 

1) 	le temps compense; 

m) Fonds de solidarite F.T.Q. 
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11.06 a) 	Tout employe qui est mis a pied, congedie ou quitte de son propre gre, doit 
recevoir son salaire et ses articles personnels a la premiere paie qui suit la fin de 
son engagement. 

b) La correction des erreurs inferieures a trente dollars (30,00 $) se fait au plus tard 
a la paie suivante et la correction des erreurs de trente dollars (30,00 $) et plus 
se fait dans les vingt-quatre (24) heures. 

c) En cas de maladie ou d'accident de travail, la paie ou le cheque d'assurance 
maladie sera expedie au domicile du malade ou de Paccidente (hopital si 
necessaire) ou expedie par la poste, selon les indications de l'employe. 

	

11.07 	a) 	Sur avis ecrit de remploye a l'Association, sa paie est deposee par virement 
bancaire a son compte bancaire sous reserve des disponibilites informatiques de 
l'institution designee et de l'Association. 

A l'embauche, remploye doit declarer a l'Association son institution financiere 
(soit la Caisse populaire Desjardins ou la Banque Nationale), son numero de 
compte et signer a cet effet les documents necessaires. 

Le choix de l'institution financiere et du numero de compte ne peuvent etre 
changes sans avoir donne a l'Association un preavis dun (1) mois franc. 

ARTICLE 12 HORAIRE DE TRAVAIL 

	

12,01 	a) 	La semaine reguliere de travail du personnel de bureau (commis et lettreur) 
ayant le statut d'employe regulier est de 33.75 heures reparties du lundi au 
vendredi. En ce qui concerne ces deux employes, pour la periode estivate, soit 
du ler mai au 15 octobre, l'horaire de travail est modifie et sera appliqué de la 
facon suivante : Un vendredi sur deux semaines, les employes travaillent 
32,75h et sont payes 33.75. Les heures sont reparties du lundi au jeudi et le 
vendredi de 8h a 12h, selon entente entre l'employeur et remploye. Les 
employes etant vises par un horaire de travail distinct et qui sont au travail le 
vendredi au cours de la periode visoe par l'horaire estivate beneficient eux aussi 
dune heure de conge remuneree, par deux semaines 

Une journee de travail comporte un minimum de trois (3) heures consecutives 
de travail par jour. 

b) Les horaires se situent entre 8 h 30 et 20 h a l'interieur desquels il est accorde 
une heure et quinze minutes (1 h 15) non remuneree a titre de pause repas. 

c) Les horaires sont en relation avec les services foumis par l'Association et ils 
sont modifiees par elle sous reserve dun preavis dun (1) mois. 
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13.03 	Le travail supplementaire nest pas obligatoire et est reparti aussi egalement que 
possible parmi les employes qui font normalement le travail. 
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12.02 	La semaine reguliere de travail du prepose a l'equipement et du prepose a la 
surveillance et a Pentretien des batiments est de moms de parante (40) heures 
semaine, selon un horaire etabli par le superieur immediat selon les besoins de 
l'Association. 

	

12.03 	a) 	L'horaire de travail des employes a temps partiel regulier, sous reserve de 
l'article 4.02 et occupant le poste de surveillant des activites sportives ou de 
plein air et d'aide-prepose aux equipements, est fixe par l'Association selon ses 
besoins. 

Generalement, les heures de travail se situeront entre 16 h et 23 h sur semaine et 
de 7 h 30 a 23 h les fins de semaine ou lors des periodes de conges scolaires et 
elks sont en fonction des heures d'utilisation des locaux par la clientele. Ces 
employes beneficient dune pause de quinze (15) minutes remuneree par cinq 
(5) heures de travail qu'ils devront prendre sur les lieux du travail tout en restant 
disponibles. 

	

12.04 	L'horaire de travail des employes saisonniers, sous reserve de l'article 4.03, est fixe 
par l'Association selon ses besoins une (1) semaine a l'avance et est remis aux 
employes le jeudi. 

Generalement les heures de travail se situeront entre 6 h et 24 h du jeudi au mercredi 
et elles seront en fonction des heures d'utilisation des plateaux par la clientele. 

	

12.05 	dans le cas oii les employes reguliers et temps partiel reguliers doivent travailler 
pendant la periode reguliere des repas, a la demande expresse du superieur, on doit 
leur allouer ce meme temps aussitot que possible, des que l'urgence a cesse, et a tout 
evenement pas plus tard qu'une heure et quart ( 1 1/4) apres la periode de repas. 
L'ASPA convient dans ces cas de verser une indemnite de douze dollars vingt-cinq 
(12,25$) pour couvrir les frais du repas. 

ARTICLE 13 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

	

13.01 	Tout employe regulier dont les services sont requis en dehors de son horaire regulier 
de travail ou lors des jours de fetes chomees, prevus a Particle 14.01 de la presente 
convention, est paye au taux du temps et demi (150 %) pour le travail accompli en 
plus du traitement auquel il a droit pour la fête. 

	

13,02 	Rappel au travail 

Tout employe regulier ou a l'essai rappele a son travail quinze (15) minutes apres qu'il 
ait termine sa journee reguliere de travail ou apres qu'il alt quitte les lieux de son 
travail recoit un minimum de trois (3) heures de salaire a son taux regulier majore de 
cinquante pour cent (50%). Les employes temps partiel regulier, a compter du 1" 
janvier 1996 recevront egalement trois (3) heures de salaire a taux regulier. 



13.04 	Sur demande de remploye regulier, l'Association peut compenser en temps remis, le 
temps travaille en temps supplementaire selon les baremes du temps supplementaire 
execute. 

A defaut de reprise de temps au 31 decembre de chaque armee, le temps 
supplementaire est paye. 

13.05 
L'employe regulier requis de travailler en temps supplementaire pour une periode de 
trois (3) heures consecutives ou precedent a une journee normale de travail, aura droit 
a lune periode remuneree de trente (30 minutes) ainsi qu'a un montant de douze 
dollars et vingt-cinq (12.25$) pour son repas. Toute periode de temps supplementaire 
de plus de trois (3) heures sera coup& d'une periode de repos intercalaire remuneree 
de quinze (15) minutes. 

ARTICLE 14 FETES CHOMEES ET PAYEES 

	

14.01 	a) 	Les jours suivants sont des jours chomes et payes a taux regulier a regard des 
employes reguliers, a l'essai au prorata de leur horaire de travail. 

• le Vendredi saint 
• le lundi de Paques 
• la fete de la Reine 
• la fete Nationale 
• la Confederation 
• la fete du Travail 
• l'Action de Grace 

b) Du 24 decembre au 2 janvier inclusivement, exclusion faite du samedi et du 
dimanche se situant durant cette periode. 

	

14.02 	Conges mobiles 

a) Les employes reguliers ou a l'essai ont droit aussi a trois (3) conges mobiles non 
cumulatifs qu'ils prendront a une date qui leur conviendra apres entente avec 
leur superieur, avec cinq (5) jours ouvrables d'avis. Ces conges doivent etre pris 
entre le lerjanvieretle3l  decembre. 

b) Pour un employe regulier ou a l'essai ayant moms dun (1) an de service ou un 
employe quittant le service de l'Association, celui-ci n'aura droit qu'a un (1) 
conge mobile par cinq (5) mois travailles 

c) A son depart, si celui-ci a déjà pris ses conges sans avoir rencontre ces 
exigences, un montant proportionnel sera retenu sur ses indemnites de depart. 

	

14,03 	Si un des jours ci-haut prevu a Particle 13.01 coincide avec un jour de vacances 
annuelles prevues l'article 14 de la convention, remploye recevra la remuneration 
dune journee de travail ou une journee additionnelle de vacances a son choix. 
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14.04 	Les fetes chomees, si elles cofficident avec des journees oi l'employe regulier ou 
l'essai est declare en periode de maladie ou d'accident ne seront pas reprises ni payees 
sauf s'il ne recoit aucune compensation reguliere. 

	

14.05 	Les employes reguliers et h. l'essai seront remuneres pour leurs conges mobiles 
proportionnellement a leur journee normale de travail. 

ARTICLE 15VACANCES ANNUELLES 

	

15.01 	Tout employe regulier couvert par la presente convention a droit : 

a) Si! a moms dun (1) an de service continu, a une (1) journee de vacances payee 
son taux regulier de salaire, pour chaque mois de service, jusqu'a concurrence 

de dix (10) jours ouvrables ou quatre pour cent (4 %) de son salaire regulier. 

b) Apres douze (12) mois de service continu, a dix (10) jours ouvrables de 
vacances payes h son taux regulier de salaire ou quatre pour cent (4 %) de son 
salaire regulier. 

Apres deux (2) ans de service continu, a quinze (15) jours ouvrables de 
vacances payes a son taux regulier de salaire ou six pour cent (6 %) de son 
salaire regulier. 

d) Apres cinq (5) ans de service continu, a vingt (20) jours ouvrables de vacances 
payes a son taux regulier de salaire ou huit pour cent (8 %) de son salaire 
regulier. 

e) Apres dix (10) ans de service continu, a vingt-deux (22) jours ouvrables de 
vacances payes A son taux regulier de salaire ou 8.8 % de son salaire regulier. 

Apres quinze (15) ans de service continu, a vingt-cinq (25) jours ouvrables de 
vacances payes h son taux regulier de salaire ou dix pour cent (10 %) de son 
salaire regulier. 

compter de 2002: apres douze (12) ans de service continu, a vingt-cinq (25) 
jours ouvrables de vacances payes a son taux regulier de salaire ou dix pour cent 
(10%) de son salaire regulier. 

g) Apres vingt-cinq (25) ans de service continu, a trente (30) jours ouvrables de 
vacances payes h son aux regulier de salaire ou douze pour cent (12 %) de son 
salaire regulier. 

	

15.02 	La periode de vacances pour chacun sera fixee au choix de l'employe regulier et 
partici regulier suivant son anciennete en tenant compte des besoins de l'Association. 
Les vacances devront etre prises dans l'annee suivant la periode definie suivant 
l'article 15.03. 
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L'Association deyra donner sa reponse au plus tard le ler mai suiyant. Tout choix 
exerce en dehors du ler avril au 15 avril inclusivement ne pourra avoir pour effet de 
deplacer des vacances déjà accordees. 

	

15.03 	La periode de service donnant droit aux vacances se calcule du ler janvier au 31 
decembre. 

	

15.04 	Les vacances non utilisees avant un conge sans traitement, suite a un conge de 
maternite ou avant un conge de maternite, peuvent etre monnayees au moment du 
depart pour ledit conge et/ou etre prises dans l'annee qui suit le retour au travail, le 
tout an choix de l'employe regulier. 

	

15.05 	Cependant, a la date anniversaire client& en service dun employe regulier, ce dernier 
pourra se prevaloir dans Farm& en cours des avantages preyus a Particle 15.01. 

Advenant son depart, l'employe sera tenu au remboursement de ces vacances 
anticipees, s'il n'a pas effectue la duree du service continu necessaire a leur 
acquisition. 

ARTICLE 16 MALADIES PROFESSIONNELLES ET ACCIDENTS DE TRAVAIL 

	

16.01 	Dans les cas d'accidents subis ou de maladies contractees dans l'exercice de ses 
fonctions, remploye recoit les prestations et autres compensations accordees en 
pareils cas par la Commission de la sante et securite au travail de la province de 
Quebec, en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(L.Q. 1985, c.6). 

	

16.02 	Dans tous les cas, l'Association a le droit de faire examiner l'employe malade ou 
accidente par les medecins de l'Association, sous reserve des dispositions de LATMP. 

ARTICLE 17 JOUR DE MALADIE 

	

17.01 	a) 	Au ler janvier de chaque annee, l'employe regulier recoit un credit de maladie 
de quatre-vingt une (81) heures qui lui sera depose dans sa banque de maladie. 

Les heures de maladie accumulees par Pemploye regulier demeurent son acquis 
jusqu'd concurrence de cinquante et une (51) heures. Au-dela de ce maximum, 
les heures de maladie sont remboursees a leur taux d'acquisition de l'employe 
regulier vers le 15 decembre de l'annee suivante, 

b) Au premier jour de chaque mois, l'employe a l'essai recoit un credit de maladie 
de six heures et trois quarts (6.75) qui lui sera depose dans sa banque de 
maladie. En cas d'absence pour maladie, il recoit son salaire regulier jusqu'a 
l'expiration de ses credits. 
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Des sa confirmation comme employe regulier, ii doit adherer au plan general 
decrit A Particle 20.03 a) A e) inclusivement. Ce nouvel employe regulier 
conserve ses heures de maladie accumulees anterieurement. 

	

17.02 	Durant le mois de janvier de chaque armee, PAssociation avise Pemploye par ecrit du 
nombre de jours accumules a son credit. 

	

17.03 	Tout employe, sans egard A son statut, pour avoir droit au paiement, doit informer son 
superieur ou le remplacant de celui-ci lors d'une absence; s'il ne peut le faire, ii doit 
voir a faire informer son superieur de sa maladie le plus rapidement possible au cours 
de la premiere journee de son absence. 

A son retour an travail et a la demande de Pemployeur, Pemploye produit un certificat 
medical de son medecin traitant si Pabsence est de trois (3) jours ou plus. 

	

17.04 	Dans tous les cas, PAssociation pent faire examiner Pemploye malade par un medecin 
de son choix et foumir a ce dernier toute piece documentaire y compris tout certificat 
medical qui provient du medecin de Pemploye. Lorsque le medecin est A l'exterieur 
du territoire de Saint-Eustache, les frais de deplacement sont assumes par 
l'employeur. 

	

17.05 	Tout employe regulier ou A l'essai qui cesse d'être au service de l'Association recoit, 
au prorata de son service continu, le solde du credit de ses heures de maladie qui lui 
sont acquises, selon les dispositions de Particle 17, an fame taux de salaire oi cites 
furent creditees. 

	

17.06 	L'Association accordera A tout employe la permission de s'absenter pendant une 
periode raisonnable, au plus quatre (4) heures a la fois pendant les heures de travail, 
pour permettre aux employes de consulter un specialiste de la sante, A Phopital ou au 
bureau. 

Ce temps sera deduit de la banque d'heures de maladie. 

	

17.07 	Lorsqu'un employe est oblige de quitter son travail parce qu'il est malade, il sera paye 
pour le reste de la journee de travail et ce temps sera soustrait du temps porte A son 
actif pour le conge de maladie. 

	

17.08 	Dans le cas de maladie du conjoint on dun enfant de remploye regUlier, lorsque 
personne A la maison autre que Pemploye regulier ne peut pourvoir aux besoins du 
malade, il lui sera loisible d'utiliser cinq (5) jours maximum par armee en maladie 
plein salaire. 

L'Association ne peut exiger un certificat medical pour la maladie des personnes ci-
haut mentionnees. 

	

17.09 	Sous reserve des dispositions suivantes, lorsqu'il y a divergence entre Popinion 
medicale du medecin de Pemploye et du medecin de l'employeur, un troisieme medecin 
designe par les deux medecins determine si la maladie et/ou la duree de 'absence de 
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Pemploye regulier est juste. Lors de la decision du troisieme medecin, l'employe rembourse 
sit y a lieu, les sommes percues en trop. 

ARTICLE 18 CONGES SPECIAUX 

	

18.01 	Tout employe regulier regi par la presente convention beneficie de conges payes dans 
les cas suivants : 

a) Lors de son manage : quatre (4) jours ouvrables. 

b) Lors du manage dun enfant, dun frere, dune sceur, dun Ore ou mere, dun 
beau-frere, dune belle-sceur : le jour du manage. 

c) Lors du deces de son Ore, de sa mere, de son beau-pere, de sa belle-mere, dun 
frere, dune sceur 	: 	trois (3) jours. L'Association peut prolonger ce délai 
apres entente avec Pemploye. 

Cependant, s'il est l'executeur testamentaire de la succession de son Ore ou de 
sa mere, il beneficie de deux (2) jours ouvrables additionnels. 

d) Lors du deces du conjoint, ou dun enfant 	: 	cinq (5) jours ouvrables. 
L'Association peut prolonger ce delai apres entente avec Pemploye. 

e) Lors du deces du gendre, de la bru : deux (2) jours; lors du deces du beau- 
frere, de la belle-sceur, dun grand-parent, dun petit-enfant : le jour des 
funerailles et trois (3) jours si Pemploye demeure sous le meme toit que la 
personne decedee. 

f) Lors de la naissance ou adoption dun enfant 	2 jours avec solde , 3 jours 
sans solde 

g) Cette disposition est assujettie aux lois et amendements qui s'y appliquent. 

h) Ces conges sont remuneres au prorata de Phoraire de travail de Pemploye. 

	

18.02 	Ces conges ne sont pas accordes ni remuneres s'ils coincident avec tout autre conge 
ou vacances en vertu de la presente convention. 

	

18.03 	Dans tous les cas, Pemploye doit prevenir son superieur immediat, et produire sur sa 
demande la preuve ou Pattestation de ces faits. 

	

18.04 	Si l'un de ces jours ((leas) tombe lors dun conge hebdomadaire et si les funerailles 
n'ont pas eu lieu, la journee des funerailles lui sera accordee. 

	

18.05 	Concemant le deces des personnes mentionnoes ci-haut, si ces personnes resident a 
plus de cent soixante (160) kilometres de route de l'Association, Pemploye aura droit 

une (1) journee supplementaire, et ce, sans diminution de salaire. 
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18.06 	L'employe, apres avoir avise son superieur immediat au moms quarante-huit (48) 
heures a l'avance, pourra prendre un maximum de cinq (5) jours de conges 
personnels. Ces conges peuvent etre pris A raison dune journee a la fois. Ces jours 
sont pris a meme la banque de maladie. 

De plus, lors de la naissance ou l'adoption de son enfant, l'employe(e) regulier peut 
prendre jusqu'A cinq (5) jours de conge personnel A meme sa banque de maladie. Si 
l'employe n'a plus de jours de maladie, ces absences sont sans traitement. 

	

18.07 	Conge de maternite ou d'adoption  
Les parties conviennent que les dispositions de la Loi s'appliquent. 

	

18.08 	Conge sans solde (pour les employes reguliers seulement) 

a) de courte duree : un conge sans solde peut etre accorde a l'employe qui en fait 
la demande au Responsable du service. 

b) de longue duree : un employe qui compte sept (7) annees d'anciennete au 
service de l'ASPA obtient un conge sans solde s'il en fait la demande au 
Responsable du service avec un preavis dun (1) mois franc. Ce conge est dune 
duree minimale dun (1) mois et dune duree maximale de trois (3) mois et 
l'employe peut mettre fin A son conge sans solde par un preavis d'un (1) mois. 
Par la suite, l'employe, A tous les cinq (5) ans, pourra, s'il le desire, obtenir un 
conge sans solde selon les modalites precedemment decrites. 

A la date du preavis de la demande de conge sans solde, le conge est accorde 
par anciennete selon le quantum suivant : un (1) employe A la fois par service. 

Durant son conge sans solde, l'employe peut beneficier des regimes d'assurances 
collectives a la condition qu'il paie sa participation et celle de l'employeur au dit 
regime. 

L'ASPA dolt reprendre l'employe au poste qu'il occupait au moment de son 
depart ou a un autre poste, si son poste a ete aboli. 

ARTICLE 19 SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL 

	

19.01 	L'Association doit prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer la securite et 
la sante de ses employes. 

	

19.02 	Les deux parties s'engagent mutuellement A cooperer dans la plus grande mesure du 
possible pour prevenir les accidents et promouvoir la securite et la sante des 
employes. 

	

19.03 	Les parties conviennent de creer un comite paritaire de sante et securite. Ce comite 
sera compose dun (1) representant syndical et d'un (1) representant patronal. Le 
comite tiendra ses seances dans la plus grande mesure du possible durant les heures 
de travail. 
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ARTICLE 20 ASSURANCE COLLECTIVE 

	

2001. 	L'Association s'engage a maintenir le plan d'assurance groupe comportant des 
benefices d'assurance vie, de soins medicaux, d'hospitalisation et de salaires et a ne 
pas modifier Pensemble des benefices dont jouissent les employes. 

a) L'Association maintient un plan d'assurance vie de 20,000$ pour les employes 
temps partiels regulier. 

	

20.02 	Dans les cent vingt (120) jours de la signature de la presente convention, 
l'Association devra rencontrer le Syndicat pour examiner les amendements a apporter 
au contrat d'assurance en vigueur 

Ii devrait y avoir mutuellement entente entre les parties pour que ces programmes 
soient inclus dans les prochains cahiers d'assurance. 

	

20.03 	a) 	Pour chaque periode admissible de sept (7) jours consecutifs ou moms, 
Pemploye regulier ou Pemploye a l'essai est remunere A meme les heures de 
maladie a son credit. 

b) A compter du huitieme (8e) jour consecutif d'absence, Pemploye regulier recoit 
quatre-vingt=cing pour cent (85 %) de son salaire habituel jusqu'a concurrence 
de vingt-six (26) semaines. 

c) Lorsque cessent les prestations en vertu du paragraphe b), Pemploye regulier 
recoit une rente mensuelle egale a soixante-quinze pour cent (75 %) de son 
salaire. 
Ce montant de rente est deduit du montant initial de la rente de cotisant invalide 
payee par le Regime des rentes du Quebec, sans consideration des rentes 
d'enfants du cotisant invalide. Cette rente est payable tant que Pemploye 
demeure invalide mais cesse au plus tard lorsque Pemploye atteint Page de 65 
ans, meme si celui-ci perd son droit d'anciennete. 

d) L'Association et les employes reguliers paient chacun cinquante pour cent 
(50 %) de la prime exigible pour les benefices prevus au paragraphe b) du 
present article. 

L'Association pale soixante-quinze pour cent (75 %) de la prime exigible pour 
les benefices prevus au paragraphe c) les employes reguliers vingt-cinq pour 
cent (25 %). 

e) Un employe regulier «invalide» entre le huitieme (8e) jour et 65 ans accomplira 
selon son etat de sante et sur autorisation des medecins, tout autre emploi qu'il 
sera juge apte a accomplir. 
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ARTICLE 21 CAISSE DE RETRAITE 

21.01 	L'Association s'engage A verser a chaque employe regulier l'equivalent des 
pourcentages ci-apres determines afin d'acquerir un REER du Fonds de solidarite des 
travailleurs de la FTQ. La participation est etablie selon les taux de salaire prevus A 
l'annexe. 

ANNEE EMPLOYE EMPLOYEUR 
1998 3% 3% 
1999 3% 3% 
2000 4,5 % 4,5 % 
2001 5,5 % 5,5.  % 

2002 6,5 % 6,5 % 

A compter du l' janvier 1996, cette disposition s'applique aux employes A temps 
partiel regulier selon les pourcentages determines ci-apres et la participation est 
etablie selon les taux de salaire prevus A l'annexe «D». 

ANNEE EMPLOYE EMPLOYEUR 
1998 2% 2% 
1999 2% 2% 
2000 3% 3% 
2001 4% 4% 
2002 5% 5% 

ARTICLE 22 AIDE JUDICIAIRE 

	

22.01 	Dans le cas oil un employe de l'Association serait poursuivie en justice, par suite 
d'actes poses dans l'exercice de ses fonctions, l'Association s'engage A assurer sa 
defense. 

L'Association s'engage aussi a indemniser un employe contre toute condamnation ou 
jugement resultant de cette poursuite, A condition que ses actes ne constituent pas une 
negligence criminelle ou une grossiere negligence en matiere civile, 

	

22.02 	La defense de l'employe sera assuree par l'Association en lui procurant les services 
legaux necessaires et A cette fin, elle decide du choix du procureur apres consultation 
aupres de l'employe. 

L'employe aura le droit de s'adjoindre au procureur choisi par l'Association tel 
qu'edicte dans le present article, son propre procureur. 
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ARTICLE 23 FORMATION ET PRIMES 

	

23.01 	L'Association desire encourager tons les employes reguliers a se perfectionner dans 
l'exercice de leurs fonctions et afin de promouvoir Pinter& et l'ambition de ses 
employes et de les habiliter a acceder A des promotions, l'Association peut offrir des 
bourses d'etudes selon les conditions enumerees au present article et selon ses 
disponibilites budgetaires. 

	

23.02 	Tout employe regulier qui suivra des cours en relation avec son travail dune maison 
d'enseignement on dune autre institution pertinente en vue de l'obtention d'une 
reconnaissance academique, recevra cent pour cent (100 %) du wilt facture par 
l'institution concernee, une fois qu'il aura complete avec succes sa formation. 

	

23.03 	Toute demande de bourse doit etre formulee, par ecrit, an bureau du directeur 
administratif de l'Association avant que Pemploye ne s'inscrive A ces cours afin 
d'obtenir l'approbation du cours projete. 

	

23.04 	Ii est entendu que ces cours doivent etre suivis en dehors des heures normales de 
travail stipulees au present contrat. 

	

23.05 	Les employes reguliers requis de travailler aux heures mentionnees A Particle 12, 
recoivent la prime horaire suivante s'ils travaillent aux heures ci-dessous 
mentionnees : 

	

- de 16 h30 A 24 h :1998 	1,05$ 

	

1999 	1.05$ 

	

2000 	1,25 $ 

	

2001 	1,50$ 

	

2002 	1.85$ 

Cet article ne s'applique pas lors de l'execution de travail en temps supplementaire. 

	

23.06 	Frais de deplacement  L'employe qui utilise son vehicule dans Pexecution de sa 
fonction on sur demande de son superieur est rembourse pour les depenses encourues 
de ce chef an taux de 0,39 $ pour chaque kilometre parcouru pour le benefice de 
l'Association. 

ARTICLE 24 RETROACTIVITE 

	

24.01 	L'Association convient de remettre aux employes qui sont A son service an moment 
de la signature des presentes, s'il y a lieu, dans les vingt (20) jours qui suivront la date 
de la signature de la presente convention, les salaires dus a compter du 01 -01-2000, 
ainsi que les montants forfaitaires. 
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Pierre ch 
Directeur> 

Agi rig  
)4. dre Rteux, 

---- President s.l. 1619 

ARTICLE 25 ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE 

25.01 	Les annexes «A» h «D» inclusivement font partie integrante de la presente convention 
collective. 

25.02 	Les lettres d'entente numeros 1 a 3 inclusivement font partie integrante de la presente 
convention collective. 

ARTICLE 26 DUREE DE LA CONVENTION 

26.01 	La presente convention est en vigueur h compter du 1" janvier 1998 et le demeure 
jusqu'au 31 decembre 2002. 

26.02 	La presente convention est consider& comme denoncee automatiquement h la date de 
son expiration a moms d'entente contraire entre les parties. 

26.03 	La presente convention demeure en vigueur jusqu'a rentree en vigueur dune nouvelle 
convention. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Saint-Eustache, le 	e  jour du mois de 	 
	200_1. 

L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU 
	

SYNDICAT CANADIEN DE A 
PLEIN AIR DE ST-EUSTACHE INC 

	
FONCTION, sect' n local t 19 

MicheOesner 
Presid 
Consei d' administration 
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ANNEXE « A>> - LISTE DES FONCTIONS ET STATUTS 

Fonction - statut regulier 

Commis aux inscriptions 

Commis aux loisirs 

Lettreur 

Prepose a la surveillance et a l'entretien 

Prepose a requipement 

Fonction - statut partiel regulier 

Aide a l' equipement 

Surveillants(tes) aux activitos 

Fonction - statut saisonnier 

Chronometreur 

Patrouilleur a velo 

Patrouilleur de ski de fond 

Prepose a la perception du patin libre 

Responsable des activites de tennis 

Surveillant de pare 

Surveillant de patinoire 

Surveillant patin libre 

Surveillant statisticien 

Fonction — Surnumeraire 

Prepose aux inscriptions 



ANNEXE « B » - STATUT ET FONCTION DES EMPLOYES 

NOM DE L'EMPLOYE FONCTION 

STATUT REGULIER 

CHARTRAND, Sylvain Lettreur 

LAVALLEE, Luc Prepose aux equipements 

METHOT, Pierrette Commis aux inscriptions 

PREVOST, Huguette Commis aux loisirs 

THIBAULT, Rene Prepose a la surveillance et a 
l'entretien 

STATUT PARTIEL 
REGULIER 

BELISLE, Melanie Aide a requipement 

COLLERETTE, Micheline Surveiltante aux activites 

COLLIN, Rollande Surveiltante aux activites 

PLOUFFE, Gaetane Surveillante aux activites 

SEBAS TIEN DECO STE Surveillant aux activites 

SLACHETKA, Denise Surveillante aux activites 

ST-JACQUES, Louise Surveillante aux activites 

THIBAULT, Lise Surveillante aux activites 



ANNEXE « C » - LISTE D'ANCIENNETE 

STATUT REGULIER 

METHOT, Pierrette 17 aofit 1980 

CHARTRAND, Sylvain ler janvier 1989 

PREVOST, Huguette ler septembre 1990 

THIBAULT, Rene 21 decembre 1995 

LAVALLEE, Luc 5 juillet 1999 

STATUT PARTIEL 
REGULIER 

COLLIN, Rollande 10 septembre 1979 

THIBAULT, Lise 8 janvier 1982 

PLOUFFE, Gaetane 24 septembre 1984 

ST-JACQUES, Louise 18 janvier 1986 

SLACHETKA, Denise 13 novembre 1989 

COLLERETTE, Micheline 18 decembre 1989 

BELISLE, Melanie 13 septembre 1999 

DESCOSTE, Sebastien 8 septembre 2000 



ANNEXE « D x - SALAIRES 

Employe regulier 
A compter du l er  janvier 1998, les salaires horaires reguliers seront les suivants : 

1998 1999 2000 2001 2002 

FONCTION 	Classe forfaitaire $ 700,00 2% 1,50% 1,5% plus 	IPC Canada Moyen excedant de 
Echelon 1 (0-12 ms) 1,75% maximum 3% en forfaitaire 

Echelon 2 (12-24 ms) 
Echelon 3 (24 ms et plus) 

Commis aux inscriptions 13.52 $ 13,52 $ 13,79 $ 14,00 $ 14,21 $ 

(33.75h) 

C
I   14,44 $ 14,44 $ 14,73 $ 14,95 $ 15,18 $ 

15,36 $ 15,36 $ 15,67 $ 15,91 $ 16,15 $ 

Aide a. l'entretien 1 10,71 $ 10,71 $ 10,93 $ 11,09 $ 11,26 $ 

(39h) 2 11,51$ 11,51$ 11,74$ 11,92$ 12,10$ 

3 12,31$ 12,31$ 12,56$ 12,75$ 12,94$ 

Prepose a. l'equipement 1 12,95 $ 12,95 $ 13,21 $ 13,90 $ 13,61 $ 

(35h) 2 13,84 $ 13,84 $ 14,12 $ 14,33 $ 14,54 $ 

3 14,73 $ 14,73 $ 15,02 $ 15,25 $ 15,48 $ 

Lettreur 12,69 $ 12,69 $ 12,94 $ 13,14 $ 13,34 $ 

(33.75 h) 

c
l  

 

13,61 $ 13,61 $ 13,88 $ 14,09 $ 14,30 $ 

14,53 $ 14,53 $ 14,82.$ 15,05 $ 15,27 $ 

Commis aux loisirs 

,-
1  
c
l  
c
n
  

13,21 $ 13,21 $ 13,48 $ 13,68 $ 13,88 $ 

(33.75) 14,13$ 14,13$ 14,42$ 14,63$ 14,85$ 

15,06 $ 15,06 $ 15,36$ 15,59 $ 15,82 $ 
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1998 	1999 	2000 	2001 (a compter de la signature 	2002 
de la convention collective) 

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

Salaire minimum + 0.50 $ 
	

idem 

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

Salaire minimum + 0.50 $ 

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

7,45 $ 
	

Salaire minimum + 0.50 $ 

Salaire minimum + 0.50 $ 

8,64$ 8,64 $ 8,64 $ Salaire minimum + 2.25 $ 

9,15 $ 9,15 $ 9,15 $ Salaire minimum + 2,25 $ 

9,15 $ 9,15 $ 9,15 $ Salaire minimum + 2,25 $ 

9,15 $ 9,15 $ 9,15 $ Salaire minimum + 2,25 $ 

9,05 $ 9,05 $ 9,05 $ Salaire minimum + 2,25 $ 

Surveillant de pare 

Surveillant de patinoire 

Prepose a la perception patin libre 

Chronometreur 

Surveillant statisticien 

Responsable des activites de tennis 

Patrouilleur de ski 

Patrouilleur en velo 

Surveillant de pain libre 

7,45 $ 7,45 $ 7,45 $ 

ANNEXE « D » - SALAIRES (suite) 

Employe partiel regulier (suryeillant(e) aux activites 

1998 1999 2000 2001 2002 

forfaitaire $ 250,00 2% 1,50% 1,5% plus 	IPC Canada Moyen excedant de 
1,75% maximum 3% en forfaitaire 

10,30 $ 10,51 $ 10,66 $ 10,82 $ 

Employe saisonnier 

Employe surnumeraire (inscription de masse)  : 
1998 
	

1999 	2000 
	

2001 
	

2002 
8,00 $ 
	

8,00 $ 	8,00 $ 	Salaire minimum + 1.00$ 	idem 
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ANNEXE « E » 

ENTENTE 

Entre : 	 L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU PLEIN AIR DE SAINT- 
EUSTACHE INC 
ci-apres designee : L'ASPA 

Et: 	 LE SYNDICAT CANADEEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1619 
ci-apres designe : LE SYNDICAT 

OBJET: 	Formation professionnelle 

Les parties conviennent de former un comite paritaire de formation professionnelle. 

L'ASPA attribue annuellement 1% de la masse salariale des employes a la formation de ce 
groupe, en autant que les projets de formation deposes an comite soient retenus dans le plan 
annuel de formation du comite paritaire de l'ASPA. 
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Annexe « F>> 

ENTENTE 

Entre : 	 L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU PLEIN AIR DE SAINT- 
EUSTACHE INC 
ci-apres designee L'ASPA 

Et: 	 LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1619 
ci-apres designe : LE SYNDICAT 

OBJET: Heures travaillees lors des inscriptions de masse pour les employes(es) temps 
partiel regulier 

Pour les employes(es) temps partiel regulier, dorenavant, les heures travaillees lors des 
inscriptions de masse seront remunerees a taux simple, peut importe le nombre d'heures excedant 
la semaine reguliere de travail, soit trente (30) heures. 

34 



LETTRE D'ENTENTE NO. 1 

Entre : 
	

L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU PLEIN AER DE SAINT- 
EUSTACHE INC 
ci-apres designee : L'ASPA 

Et: 
	

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1619 
ci-apres designe : LE SYNDICAT 

MADAME USE THIBAULT 

Madame Lise Thibault, surveillant de gymnase, dont l'horaire de travail prevoit qu'elle effectue 
du travail de bureau entre 15h45 et 18h15 recevra 0,50 $ de plus que son salaire mentionne 
l'annexe « C » pour les heures comprises entre 15h45 et 18h15. 
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LETTRE D'ENTENTE NO. 2 

Entre : 
	 L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU PLEIN AIR DE SAINT- 

EUSTACHE INC 
ci-apres designee : L'ASPA 

Et: 	 LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1619 
ci-apres designe : LE SYNDICAT 

OBJET: 	Loi 35 

L'Association s' engage a faire le processus de l' equite salariale avant novembre 2001. 
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LETTRE D'ENTENTE NO.3 

Entre : 	 L'ASSOCIATION DU SPORT ET DU PLEIN AIR DE SAINT- 
EUSTACHE INC. 
ei-apres designee: L'ASPA 

Et: 	 LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
SECTION LOCALE 1619 
ei-apres designe : LE SYNDICAT 

OBJET: 	Sommaire des taches 

Les parties conviennent d' etablir le sommaire des taches des postes ci-dessous mentionnes, au 

cours de l' annee 2001. 

POUR: 

Aide a l'entretien 
Commis aux inscriptions 
Commis aux loisirs 
Lettreur 
Prepose a l' equipement 

Surveillant(e) aux activites 

Chronometreur 
Patrouilleur de ski 
Patrouilleur en veto 
Prepose a la perception patin libre 
Responsable des activites de tennis 
Surveillant de parc 
Surveillant de patin libre 
Surveillant de patinoire 
Surveillant statisticien 

Employe surnumeraire (inscription de masse) 
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INFORMATION 

Pour tout autre renseignement concernant la convention collective ou les relations de travail avec 
l'Employeur, communiquez avec : 

Huguette Prevost 
	

974-5131 (bureau) 
Deleguee syndicate 
section locale 1619 

ANDRE RIOUX 
	

974-5152 (bureau) 
President 
section locale 1619 

BUREAU SYNDICAL 
	

974-5063 

Pour des renseignements au sujet du fonds de retraite, vous pouvez aussi communiquer 
directement avec le Fonds de solidarite de la F.T.Q. au (514) 383-8383. 
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